
🌍 Charte de la Transition Écologique des 
Écoles de Golf des Pays de la Loire 

 

            

Cette charte formalise l’engagement du golf et de ses acteurs en faveur de la transition écologique. 

Elle vise à préserver la biodiversité, réduire l’empreinte environnementale et sensibiliser les 

pratiquants. 

 

• 200€ seront alloués aux clubs signataires et respectant la charte transition 

écologique sera versée en complement des subventions “EDG” du mérite des 

Ecoles de Golf de la ligue en fin d’année.  

 

➔ Les clubs s’engagent à suivre le processus suivant :  
 

1. Recevoir la visite de l’ambassadeur ou du référent TE de la Ligue sur 2h et sensibiliser son 

équipe terrain  

2. L’équipe terrain doit réaliser au moins une fois dans l’année une formation auprès des jeunes 

de l’EDG = 50% de la subvention sera validé suite à l’intervention de cette action   

3. Les jeunes de l’EDG devront procéder à la réalisation d’une action validée par la direction du 

Golf afin de sensibiliser un large public tel que les adultes du club 

  

Pour la Ligue de golf                                                      Pour le golf de : .............................................................................. 

 Le Président                                                                     Le Président  Le Directeur             L'Enseignant                                       
         DELAUNAY Frédéric                         nom/prénom                   nom/prénom                  nom/prénom        
 
                                                     
 
 
        Date et lieu :                                                                        Date et lieu : 
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Ci dessous quelques informations cible de la transition écologique: 

🌱 1. Préservation de la biodiversité 

• Protection de la faune et de la flore locales. 

• Gestion raisonnée des espaces naturels. 

• Création de zones refuges pour la biodiversité. 

💧 2. Gestion durable de l’eau 

• Optimisation de l’arrosage. 

• Utilisation d’eaux alternatives lorsque possible. 

• Suivi et réduction des consommations. 

♻️ 3. Réduction des déchets 

• Tri sélectif et recyclage. 

• Réduction des plastiques à usage unique. 

• Valorisation des déchets verts. 

⚡ 4. Energie 

• Réduction des consommations d’énergie. 

• Utilisation d’énergies renouvelables. 

• Équipements basse consommation. 

🤝 5. Sensibilisation et engagement 

• Information des licenciés et visiteurs. 

• Formation des équipes. 

• Actions pédagogiques et événements écoresponsables. 

 

 

 


